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LES ACTUALITÉS FISCALES

Chapitre 1



CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE DE RELATIONS AVEC L’ADMINISTRATION FISCALE

Un cas vécu

• A l’occasion d’un contrôle fiscal, l’administration a rectifié le 
montant de l’impôt personnel d’un auteur et a assorti ce 
redressement du montant des intérêts de retard

• Une erreur, selon l’auteur, qui rappelle qu’il a annexé à sa 
déclaration d’impôt une note écrite valant « mention expresse » : il 
réclame donc l’annulation des intérêts de retard

• L’auteur va-t-il obtenir gain de cause ?

Déclaration d’impôt
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CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE DE RELATIONS AVEC L’ADMINISTRATION FISCALE

La réponse du juge

• L’auteur obtient gain de cause : 
la note annexée à sa 
déclaration de revenus valant 
« mention expresse », il n’a pas 
à payer les intérêts de retard

Déclaration d’impôt
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CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE DE RELATIONS AVEC L’ADMINISTRATION FISCALE

Un cas vécu

• A la suite d’un contrôle fiscal, une société reçoit un avis de mise en 
recouvrement mettant à sa charge des cotisations supplémentaires 
d’impôt sur les sociétés

• Un avis que la société a relu attentivement, pour s’apercevoir que 
l’agent qui a signé cet avis ne bénéficiait pas d’une délégation de 
signature régulière : l’avis de mise en recouvrement est donc 
irrégulier en raison de l’incompétence du signataire 

• La société a-t-elle raison ?

Contrôle fiscal
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CE QU’IL FAUT SAVOIR EN MATIÈRE DE RELATIONS AVEC L’ADMINISTRATION FISCALE

La réponse du juge

• La société a raison : l’agent qui 
a signé l’avis de mise en 
recouvrement n’a pas bénéficié 
en temps utile d'une délégation 
de signature régulière ayant 
fait l'objet d'une publicité. Le 
rappel d’impôt sur les sociétés 
n’est donc pas dû

Contrôle fiscal
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LES ACTUALITÉS SOCIALES

Chapitre 2


